Réglementation

Les espaces aériens

Un espace aérien est un VOLUME défini horizontalement par une trace au sol, repérée sur les cartes (VFR 500 000ème et 1 000 000ème) et verticalement par une altitude de plancher et une altitude de plafond.

Il y a deux catégories d’espaces aériens :

· les espaces aériens contrôlés,

· les espaces aériens non contrôlés.

Les espaces aériens sont classés en fonction des services rendus aux usagers, et des leurs contraintes d’accès. Il existe 7 catégories, appelées « classes d’espaces » dénommées par les lettres A à G, par ordre décroissant de services et de contraintes. Elles ne sont pas toutes utilisées en France. Il n’existe pas d’espaces de classe F en France.

Les espaces aériens sont organisés pour permettre un trafic sur et fluide et assurer la sécurité des trajectoires des avions volant en régime IFR (vol aux instruments). Au voisinage des grands aérodromes, le contrôle est plus dense et les contraintes d’accès sont plus importantes :

Ainsi, par exemple, pour entrer dans un espace de Classe D, C, B ou A, tout avion doit avoir obtenu une autorisation (appelée Clairance) par l’organisme qui en assure le contrôle.

Pour les conditions d’accès aux différents espaces aériens : voir le GUIDE VFR ou le manuel PPL, page 264.

En résumé : 
espaces aériens contrôlés 

classes A, B, C, D, E



Espaces aériens non contrôlés
classe G.

CTR et TMA

Les espaces aériens contrôlés (A, B, C, D ou E) peuvent être des TMA (TerMinal control Aéra) ou des CTR (Control Trafic Region). Leur statut est comparable et les conditions d’accès sont dictées par leur classe. Elles désignent des segments d’arrivée différents. La TMA est en altitude et ne touche pas le sol. Elle est à l’embouchure des AWY (airways). La CTR protège un aérodrome et touche le sol, sous la TMA.

Les espaces aériens à statut particulier

Des secteurs (espaces aériens) ont des statuts particuliers en fonction de leur affectation (le plus souvent militaire) ou leur caractéristique (dangers).

Ce sont des espaces 

D pour Dangereux,





R pour Réglementés,





P pour Interdits (Prohibited).

Altitude et routes
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Les conditions de vol dans les espaces aériens

En espace aérien non contrôlé (classe G) :

	
	Visibilité
	Distance par rapport aux nuages

	Au dessus du 
FL 100
	8 km
	horizontalement

1 500 m

verticalement

1000 ft (300 m)

	Au dessus de la SURFACE S
	5 km
	

	Au dessous de la  SURFACE S
	1500 m
ou 30 sec. De vol
	Hors des nuages

et en vue du sol


En espace aérien contrôlé (classe B, C, D, E) 

NB les espaces de classe A sont interdits au VFR en France

	
	Visibilité
	Distance par rapport aux nuages

	Au dessus du 
FL 100
	8 km
	horizontalement

1 500 m

verticalement

1000 ft (300 m)

	Au dessus de la SURFACE S
	5 km
	


Pourquoi ces minima sont plus élevés ?

· en visibilité, par ce que le trafic des avions est plus dense et qu’il est nécessaire de les voir de loin. Une manœuvre d’évitement doit être initiée à moins de 1 500 m. A 100 kt, en face à face deux avions à 1 500 m ne sont qu’à 15 secondes l’un de l’autre.

· L’écart aux nuages. En espace contrôlé, des avions volant en régime IFR sortent de la couche pour rejoindre l’approche d’un aérodrome. Si un avion vol à quelques mètres de la base des nuages, aucun des deux ne pourra assurer l’anti-abordage.

Les conditions VMC et IMC

VMC = Visual Meteorological Conditions = Conditions de vol à vue

IMC = Instrumental Meteorological Conditions = Conditions de vol aux instruments.

Un pilote qualifié uniquement en VFR doit respecter en permanence les conditions VMC. Il doit prendre des renseignements avant le vol pour s’assurer qu’il bénéficiera de bonnes conditions météos pendant tout le vol. Pendant le vol, le pilote doit anticiper une éventuelle dégradation et reboursouer chemin ou interrompre le vol s’il s’aperçoit qu’il va perdre ces conditions.

Les conditions VMC sont celles définies si dessus. Elles sont différentes suivant que l’on se trouve en espace aérien contrôlé ou en espace aérien non contrôlé.


Exemple : si je décolle de Chaumont (classe G) avec une visibilité de 8 km et 1 500 ft 
de plafond, je peux voler en conditions VMC. En revanche, je ne peux pas entrer dans 
un espace de Classe D, car je ne pourrai maintenir un écart vertical de 1 500 ft avec 
les nuages.

VFR, VFR Spécial et IFR

Un vol en régime VFR ne peut être entrepris ou poursuivi que si les conditions VMC peuvent être respectées. Toutefois, dans les espaces aériens contrôlés, l’organisme de contrôle peut autoriser un départ ou une arrivée, même si les minima VMC ne sont pas réunis. Il s’agit alors d’une dérogation « VFR Spécial ».

Les minima VFR Spécial sont définis pour chaque aérodrome contrôlé (Cf. la fiche VAC). Au minimum, il faudra 1,5 km de visibilité.

Une dérogation VFR Spécial ne peut être accordée que pour décoller d’un aérodrome ou pour y atterrir. Il n’est pas possible d’en obtenir une pour transiter dans un espace contrôlé. En pratique une clairance VFR Spécial sera possible dans une CTR et pas dans une TMA.

Le VFR on top

Il est possible de voyager en régime VFR au dessus d’une couche soudée de nuage, donc sans voir le sol, mais en demeurant hors des nuages.

Le vol VFR ON TOP n’est possible qu’au dessus de la surface S (Cf. visibilité et distance minimales par rapport aux nuages).

L’avion doit être équipé :

· d’un moyen de radionavigation (VOR, ADF ou GPS de classe A B ou C),

· d’un moyen de radiocommunication (VHF),

Surtout, les conditions météorologiques doivent permettre de monter et descendre sans perdre les conditions VMC. La préparation de la météo du vol doit donc être très minutieuse.

Hauteurs de survol

	Campagne, maison isolée, obstacle
	500 ft du point le plus haut

verticalement et latéralement.

	Tout rassemblement de personnes
	1 000 ft

	Parc ou réserve naturelle, installation portant une marque spécifique (sur la carte IGN 500 000).
	1 000 ft

	Agglomération dont le diamètre est inf. à 1 200 m

Rassemblement de – de 10 000 pers
	1 600 ft

	Agglomération sup. à 1 200 m et inf à 3 600 m

Rassemblement de 10 à 100 000 pers.
	3 300 ft

	Agglomération sup. à 3 600

Rassemblement de +100 000 pers
	5 000 ft

	Paris
	6 600 ft AMSL (QNH)


Certaines zones ont un statut particulier imposant un survol à une hauteur plus élevée. Ainsi les certains équipements industriels sont protégés par une ZIT (zone interdite temporaire) qui défini, au cas par cas, la hauteur de survol.

Exp. la ZIT de l’usine de VALDUC.







AMSL : Above Mean Sel level (au dessus du niveau moyen de la mer) obtenu avec un calage QNH





AGL : Above Ground Level (au dessus du sol)
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